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Chères Éragniennes,  
chers Éragniens,

Je voudrais commencer par vous 
adresser à vous ainsi qu’à vos 
proches et à celles et ceux qui 
vous sont cher(e)s, tous mes 
vœux de bonheur, de santé et de 
réussite pour cette année 2022. 
Souhaitons qu’elle soit une belle et heureuse année qui 
vous apporte sérénité et qui vous accompagne dans 
l’accomplissement de vos projets. 

Qu’elle nous amène également de l’optimisme et l’espoir 
d’endiguer, enfin, cette épidémie qui rythme notre quotidien 
depuis maintenant presque deux années. Vous l’avez en 
effet constaté, le rebond épidémique de la cinquième vague 
s’est durablement installé dans notre pays et a nécessité le 
déploiement de nouvelles restrictions sanitaires.

Je vous invite donc à la prudence et au respect des consignes, 
notamment des gestes barrières, pour le bien et la santé 
de tous, plus particulièrement de nos concitoyens les plus 
vulnérables face à cette maladie.

Je rends une nouvelle fois hommage à toutes les forces vives 
pleinement engagées dans la lutte contre cette pandémie : 
les médecins et infirmiers, les pharmaciens et laborantins, 
tous les personnels soignants de manière générale, les 
sapeurs-pompiers, et les forces de sécurité intérieure.

Ce début d’année, une fois n’est pas coutume, sera donc 
chamboulé par l’actualité avec l’annulation, le report ou 
l’adaptation de nombreuses activités et manifestations. Ce 
qui ne nous empêche pas de continuer de travailler et de 
nous mobiliser au quotidien pour vous servir, servir l’intérêt 
général et déployer les projets et mesures pour lesquels vous 
nous avez élus, et avec toujours notre unique et constante 
boussole  : la non-augmentation de la part communale des 
impôts locaux, pour ne pas peser sur votre pouvoir d’achat.

Cette année 2022 sera notamment celle de l’inauguration 
du gymnase de la Cavée — rénové, réhabilité et agrandi — 
ainsi que de notre nouveau groupe scolaire Simone-Veil dans 
le quartier du Bas-Noyer. 

D’autres projets, sur lesquels nous vous tiendrons informés, 
s’élaborent actuellement et visent la même ambition  : 
améliorer votre cadre de vie et votre quotidien, pour vous 
rendre fiers et heureux d’habiter Éragny ! Vous pouvez 
compter sur l’indéfectible engagement de votre équipe 
municipale pour agir en ce sens. 

Je vous renouvelle tous mes vœux. Prenez soin de vous et 
de vos proches.

p.4 NOTRE VILLE  
 EN MOUVEMENT
La Ville sécurise  
les passages piétons
La salle des mariages  
fait peau neuve
Les élus à votre écoute
Permanences du CCAS  
dans les Maisons de quartier
La campagne d'inscriptions 
scolaires commence
Inscription  
sur les listes électorales

p.7 SUR L’AGENDA
Spectacle Hip hop or not

p.8 LE DÉCRYPTAGE
Éragny relève les défis  
du numérique

p.14  ILS FONT NOTRE 
VILLE
La solidarité mise à l'honneur 
par les élèves du lycée Escoffier
Des nouveaux commerces  
à Éragny
Kimpembe ne laisse rien passer
L'Epide : une solution  
pour construire son avenir
Sebti Khadimallah-Sezeur, 
le nouveau capitaine des 
pompiers

p.16 EN INSTANTANÉS
Commémoration du 11 novembre : 
Réunis pour ne pas oublier
Ils ont soufflé leurs bougies
Trouver sa voie  
au Forum des Métiers
Les  nouveaux élus du Conseil 
municipal des Enfants
Les fééries de Noël
Les recettes du Téléthon  
en nette hausse
Un nouveau marché solidaire

 p.18  EXPRESSION  
 DES GROUPES 
 POLITIQUES

   ÉRAGNY LE MAG N°38  —   Janvier / Avril 2022     3   



NOTRE VILLE EN MOUVEMENT

« Agir sur l’espace public ne consiste 
pas seulement à embellir et à améliorer 
votre cadre de vie, mais également à 
proposer des actions de prévention et 
des outils innovants pour la sécurité 
de tous les usagers, afin qu’ils puissent 
cohabiter harmonieusement. Ces deux 
versants sont complémentaires et nous 
nous y attelons au quotidien. »

Jean-Pierre Hardy, 
Adjoint au maire chargé des  
Travaux, de la Voirie, du cimetière,  
de l’Hygiène et la Sécurité  
et de l’Embellissement de la ville

 PAROLES  D’ÉLU 

 PRÉVENTION ROUTIÈRE 

 LA VILLE  
 SÉCURISE  
 LES PASSAGES  
 PIÉTONS 

 UN DISPOSITIF INNOVANT  
 POUR UN ESPACE PUBLIC PLUS SÛR 

Depuis plusieurs mois, les agents 
municipaux des services tech-
niques procèdent à l’installation 
de dispositifs de sécurisation des 
passages piétons sur l’ensemble 
de la commune, et plus particu-
lièrement aux abords des écoles. 
Alors que les personnes les 
plus en danger sur les routes 
sont aujourd’hui les piétons, 
notamment les enfants et les 
personnes âgées, la prévention 
et la sensibilisation paraissent 
indispensables.

Vous avez peut-être déjà eu 
l’occasion de croiser une de ces 
quatorze silhouettes installées 

sur les passages piétons majeurs de 
la commune. Situées de chaque côté 
du passage, les silhouettes  qui ont 
l’aspect et la taille d’un enfant se dif-
férencient des systèmes de signalisa-
tion existants. Des caractéristiques 
qui permettent d’attirer l’attention du 
conducteur et qui le poussent à faire 
preuve de plus de vigilance. 
Muni d’un système rétroréfléchissant, 
le dispositif active le réflexe d’atten-
tion en rentrant dans le champ de vi-
sion naturel du conducteur et produit 
un effet de lever le pied. 
Les silhouettes sont très visibles, de 
jour comme de nuit, et le choix des 
couleurs permet de les distinguer des 
autres éléments de l’espace urbain. 
La Ville prévoit l’installation de huit 
autres dispositifs dans le courant de 
l’année. 

Une nouveauté qui s’inscrit 
dans une action plus large

Ces silhouettes viennent renforcer 
le travail mené par la municipalité 
en faveur de la sécurité routière et, 
en particulier, la sensibilisation des 
enfants aux dangers de la route avec 
des actions comme le permis piéton.
Mise en place en 2018, cette opéra-
tion, portée par la police municipale 
et l’association de prévention MAIF, a 
pour objectifs d’inciter les petits Éra-
gniens à adopter les bons comporte-
ments face aux dangers de la route 
et d’apprendre l’autonomie pour limi-
ter les risques liés aux déplacements 
en ville. 
En mars, les agents de la police se 
déplacent dans les écoles pour expli-
quer aux élèves les risques liés à la 
circulation. Après la théorie, place à la 
pratique avec une mise en situation 
organisée au sein des différents éta-

blissements scolaires. En juin, le pro-
jet aboutit avec la remise d’un permis 
piéton à chaque participant lors d’une 
cérémonie officielle en présence du 
maire et des élus.
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1241
 C’est le nombre de  
 passeports (557) et de  
 cartes nationales  
 d’identité (684) délivrés  
 entre janvier et  juillet 2021  
 par les agents du service  
 état civil. À Éragny, ils sont  
 quatre agents à traiter  
 chaque jour les nombreuses  
 demandes qui arrivent en  
 mairie, soit pour les  
 Éragniens soit pour les  
 habitants des autres  
 communes qui n’ont pas la  
 compétence pour délivrer  
 ces actes administratifs. 

Chaque année, plus de soixante-
dix mariages sont célébrés à 
Éragny. Les jeunes époux et 

leurs convives sont reçus dans un 
bel espace lumineux situé au sein de 
l’hôtel de ville. Des travaux de réno-
vation et de rafraichissement de la 
salle étaient toutefois devenus né-
cessaires pour conserver une bonne 
qualité d’accueil. Le parquet a ainsi 
été poncé et huilé pour un rendu uni-
forme et brillant. Les peintures des 
murs et des colonnes ont été effec-
tuées et redonnent à la salle tout 
son éclat. Une climatisation a été ins-
tallée pour réguler la température et 
du mobilier neuf a été mis en place. 
La grande table, trônant au milieu de 
la salle, a été conservée. L’authenti-
cité du bois se marie avec la moder-

Deux premières réunions publiques 
ont été proposées aux habitants 
du Grillon et de la Challe en fin d’an-
née  2021. D’autres seront organi-
sées au plus près de chez vous afin 
d’échanger sur tous les sujets qui 
touchent à la vie de votre quartier et, 
plus globalement, à la commune. Elles 
s’échelonneront sur tout le premier 
semestre  2022. Vous serez avertis 
de la date et du lieu par courrier, par 
voie d’affichage ou par SMS si vous 
êtes inscrits au dispositif d’alerte. 
Ces temps d’écoute et de dialogue 
permettront au maire de présenter 

et d’expliquer les grandes opérations 
et les projets programmés. Ce sera 
aussi l’occasion d’aborder les problé-
matiques qui touchent à la vie quoti-
dienne des riverains. Les remarques 
faites par les participants seront étu-
diées et des réponses seront appor-
tées aux interrogations. Des actions 
correctives ou d’amélioration pourront 
être mises en place, quand cela est 
possible. Ces réunions sont ouvertes 
à tous les citoyens, mais vous avez 
également la possibilité de contacter 
votre élu de quartier par le formulaire 
de contact sur le site de la Ville.

 RÉUNIONS PUBLIQUES 

LES ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE 

L’équipe municipale a mis en place un ou plusieurs élus référents 
dans chaque quartier afin de rester au plus près de vos préoccu-
pations. Accompagnés par monsieur le maire, vos élus viennent à 
votre rencontre.

 HÔTEL DE VILLE 

LA SALLE DES MARIAGES  
FAIT PEAU NEUVE 
Après quelques semaines de 
travaux, la salle des mariages de 
la Ville est prête à accueillir les 
futures unions.

nité des matériaux choisis pour les 
chaises ou les luminaires. Des élé-
ments de décoration : plantes en pots, 
bouquets et tableaux s’ajoutent à ce 

nouveau décor et finissent de créer 
une atmosphère légère et élégante, 
pour offrir aux mariés et leurs invités 
un moment inoubliable.
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NOTRE VILLE EN MOUVEMENT

 PAROLES  D’ÉLUE 

Les agents du CCAS sont char-
gés de l’aide sociale et accom-
pagnent les publics qui en ont 

besoin dans leurs démarches. Il peut 
s’agir d’informer sur les prestations 
sociales existantes, d’orienter vers 
les institutions compétentes, de 
faciliter l’accès aux droits ou de venir 
en aide lors de situations d’urgence. 
Pour des raisons diverses (manque 
d’information, méconnaissance du 
service…), certains usagers peuvent 
avoir du mal à prendre rendez-vous 
avec un travailleur social ou à se 
rendre à la Maison des Services au 
Public. C’est pourquoi des perma-
nences du CCAS à la Maison de la 
Challe et des Dix Arpents sont au-
jourd’hui mises en place. Elles vont 

permettre d’améliorer la visibilité du 
CCAS dans les différents quartiers 
de la ville et de fournir les conseils 
préalables aux habitants pour une 
prise en charge et un accompagne-
ment vers leurs droits sociaux. Elles 
auront lieu deux fois par mois dès 
janvier les deuxièmes mardis du mois 
de 9 h 30 à 12 h 30 à la Maison des 
Dix Arpents et les quatrièmes jeudis 
du mois de 14 heures à 16 h 30 à la 
Maison de la Challe. Elles sont ou-
vertes à tous, sur rendez-vous. 

 NOUVEAUTÉ 

PERMANENCES DU CCAS  
DANS LES MAISONS DE QUARTIER 
Le Centre Communal d’Action sociale (CCAS), situé à la Maison  
des services au public, renforce la proximité avec les usagers en 
mettant en place des permanences à la Maison de la Challe  
et des Dix Arpents. 

Elles concernent tous les enfants nés 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 
2019 entrant à l’école maternelle 
en septembre 2022. La démarche 
s’effectue en ligne, en complétant le  
formulaire d’inscription, sur le site 
Internet de la Ville eragny.fr avant 
le 15 avril. Elle permet également 
de calculer le quotient familial pour 

 SCOLAIRE 

 LA CAMPAGNE D’INSCRIPTIONS  
 SCOLAIRES COMMENCE 
Les inscriptions scolaires pour 
les enfants nés en 2019 auront 
lieu jusqu’au 15 avril. 

les prestations du périscolaire 
(accueil du matin et du soir, restau-
ration et centre de loisirs). Une fois 
le formulaire complété, le service 
scolaire délivrera une fiche d’inscrip-
tion permettant de valider, auprès 
de l’école concernée, l’inscription 
définitive. Si vous rencontrez une 
difficulté pour vous connecter ou 
si vous n’avez pas la possibilité de 
faire l’inscription en ligne, merci 
de prendre contact auprès du ser-
vice scolaire au 01  34  48  35  62.

Il est dès aujourd’hui possible de 
s’inscrire sur ces listes directement 
via les démarches en ligne sur le site 
internet de la Ville, eragny.fr.
Vous avez jusqu’au 4 mars pour vous 
inscrire et pouvoir participer à l’élec-
tion présidentielle et jusqu’au 6 mai 
pour les élections législatives.
Infos sur eragny.fr

 ÉLECTIONS 

INSCRIPTION  
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
L’année 2022 s’organise autour 
de l’élection présidentielle des 
10 et 24 d’avril et des élections 
législatives des 12 et 19 juin. 
Pour exercer son droit de vote, 
il est indispensable de s’inscrire 
sur les listes électorales.

« Garantir à tous un égal 
accès aux services publics 
et sociaux est une promesse 
républicaine que nous,  
élu(e)s, défendons et 
mettons en œuvre. Notre 
rôle consiste donc à 
aller vers celles et ceux qui 
éprouvent des difficultés à 
franchir le pas, pour qu’ils 
fassent valoir leurs droits 
et puissent bénéficier d’un 
accompagnement efficace et 
personnalisé. »

Chantal Baggio, 
Adjointe au maire  
chargée des  
Affaires générales, du 
Personnel communal, 
de l'Action sociale et 
de la Santé
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INFOS PRATIQUES

Hip hop or not ? 

Si le hip-hop n’évoque pour 
vous que l’image de jeunes 
en jogging qui tournent sur 
la tête, une séance de rat-
trapage s’impose ! Rapide-
ment, c’est la question des 
apparences qui se posent : le 
hip-hop est-ce un look, une 
attitude ou une philosophie ? 
Cette vraie-fausse conférence 
drôle et ludique tord le cou 
aux idées reçues et finit par 
basculer dans un univers sen-
sible et poétique.

 C Vendredi 11 mars 
 c À 20 h 30 
  g Maison de la Challe 

À NE PAS MANQUER

SUR L’AGENDA

INFOS PRATIQUES  

 SAMEDI 12 FÉVRIER  

Point conseil petite enfance
À destination des futurs ou 
jeunes parents

c À 9 h 30 
g En visio
i Infos au 01 34 02 96 70

 DU 25 AU 27 FÉVRIER   

Festival de théâtre amateur 
du Val-d’Oise
g Théâtre de l'Usine

 DU 1ER AU 19 FÉVRIER 

Exposition Amano-Iwato
C Mercredi et samedi
c De 10 h à 17 h

g Maison Bernardin de Saint-Pierre

 L’organisation  
 et l’accès  
 à ces événements sont  
 encadrés par les directives  
 sanitaires transmises par  
 le gouvernement.  
 Certains changements  
 sont susceptibles  
 d’être opérés. 

 Des nouveaux horaires  
 à la bibliothèque  
 et à la ludothèque 

Les équipes de la bibliothèque Albert Camus 
et de la ludothèque la Souris verte vous 
accueillent désormais le mardi : de 15 heures 
à 19 heures, le mercredi : de 10 heures à 
18 heures, le vendredi : de 15 heures à 
19 heures et le samedi : de 10 heures à 
18 heures (fermeture au public les lundis et 
jeudis). 
La ludothèque propose tous les vendredis de 
9 h 30 à 12 h 30 un créneau pour les petits 
de 0 à 3 ans.

 Du changement  
 au centre technique municipal 

L’accès aux services du centre technique 
municipal se fait désormais en sonnant 
aux interphones, situés à l’accès principal 
pour l’urbanisme et les services tech-
niques, et à l’accès latéral pour la commu-
nication et les ressources humaines. Le 
retrait de sacs végétaux se fait unique-
ment le mercredi matin.

 Nouvelle sophrologue 

Madame Petitpez vous accueille en séance 
individuelle ou en groupe au 2a rue des 
Granges à Éragny.
Information et rendez-vous  
au 06 61 83 51 22

 SAMEDI 26 MARS 

ANNIVERSAIRE
Afin de fêter ses dix ans, le Lions 
Club d’Éragny Boucle d’Oise orga-
nise une fête Franco-Portugaise le 
26 mars à 20 heures à la Salle des 
Calandres.
Au programme, dîner spectacle, va-
riétés portugaises et animations, 

de quoi voyager tout au long de 
la soirée. L’ensemble des recettes 
sera reversé à l’épicerie solidaire .

g Salle des Calandres 

c 20 heures

i Réservation avant le 15 mars : 
 06 79 89 67 78 
 Tarif : 40 € (adulte) 
 25  € enfant jusqu'à 12 ans 
 Chèque à l'ordre du 
 Lions Club d'Éragny

 31 juillet  
Fanny, Manon Talbourdet  
et Carl-Stéphane, Pierre, Antoine Romero

 28 août 
Laurent, Maurice, Michel Préau  
et Claire, Lucie, Margaret Butaux

 24 septembre 
Ophélie Merlo et Jérémy Normand

 25 septembre 
Malika Allafi et Yanis Ramdane

 6 novembre 
Alpha, Umar Barry  
et Fatou, Madeleine Keita

 18 décembre 
François, Henri, Marie, Léonce Pils  
et Alida Houmounou Zythat

ILS SE SONT DIT OUI   

 i Tarif plein : 10 €  / Réduit : 5 € 
 Réservation au 01 34 48 35 55 
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 Éragny, acteur  
 de la transition numérique 

 Le numérique solidaire  
 à Éragny 

LE DÉCRYPTAGE

 ÉRAGNY RELÈVE  
 LES DÉFIS DU NUMÉRIQUE 
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 ÉRAGNY RELÈVE  
 LES DÉFIS DU NUMÉRIQUE 

Monsieur le Maire, en quoi est-ce important de 
mettre en place une politique publique autour du 
numérique ?
Le constat est le suivant : notre société est aujourd’hui de 
plus en plus connectée. Que ce soit pour prendre un ren-
dez-vous médical, remplir un formulaire administratif ou 
inscrire ses enfants à la cantine, le numérique est omni-
présent dans notre quotidien. 
Nous nous en sommes d’ailleurs aperçus avec la crise 
sanitaire qui a mis un coup de projecteur dessus et qui 
a accéléré son ancrage, notamment à travers l’accroisse-
ment et la structuration du télétravail.
Grâce au déploiement de la fibre et de la 5G, le numé-
rique s’inscrit ainsi durablement chez nous, mais entraîne 
inéluctablement derrière lui un inégal accès. Ces frac-
tures numériques, qu’on appelle aussi « l’illectronisme », 
recouvrent aussi bien des fractures sociales - avec la 
difficulté financière d’acquérir des équipements techno-
logiques ou informatiques — que générationnelles — les 
jeunes étant intuitivement plus à l’aise que nos aînés.
La Ville d’Éragny prend donc à cœur cette problématique 
et travaille pour y apporter des réponses, en impulsant 
une véritable action publique autour du numérique.

Comment se traduit le soutien au numérique mis 
en place par la Ville ?
Que vous soyez débutant ou passionné par le numérique 
et les nouvelles technologies, vous trouverez votre bon-
heur à Éragny  ! Nous mettons en place dans la ville de 
nombreuses actions et mesures qui visent, d’une part, à 
accompagner les habitants dans cette ère du numérique 
et à les familiariser avec ces nouveaux outils, et, d’autre 
part, à leur faire découvrir toutes les possibilités que peut 
offrir le numérique et la simplification du quotidien qu’il 
suscite.
Comme l’illustrent le futur espace de coworking prévu 
dans le quartier de la Challe, l’installation de vidéo-projec-
teurs dans les salles de classe, la venue de la micro-folie 
et du musée numérique au sein de bibliothèque, ou en-

core les ateliers numériques à destination des personnes 
les plus éloignées du numérique, telles que nos aînés, le 
numérique sous toutes ses formes prend place à Éragny.
Nous nous adressons à tous les publics, et pour tout type 
d’usage. L’inclusion numérique fait ainsi désormais partie 
de nos prérogatives.

Peut-on concilier numérique et services publics ?
Il est vrai que la part du numérique dans nos démarches du 
quotidien s’accroît. Qu’on l’accepte ou non, ce processus 
de dématérialisation est inéluctable. Nous nous y adap-
tons donc pour proposer des solutions aux personnes qui 
ne sont pas forcément à l’aise avec le numérique. 
Notre rôle et notre ambition en tant qu’élu de la Répu-
blique consistent effectivement à réduire les inégalités et 
à ne laisser personne sur le bord de la route. C’est notam-
ment pour cette raison que nous avons adhéré au dispo-
sitif Aidants Connect, pour que nos concitoyens puissent 
être accompagnés par des agents de la ville dans la réali-
sation de leurs démarches administratives en ligne.
Les aider à maîtriser l’outil informatique, c’est aussi les 
aider à faire valoir leurs droits et à prendre confiance en 
eux. 
Le numérique peut être une chance et un précieux atout 
si nous offrons à chacun l’opportunité d’y accéder et de 
l’appréhender. À Éragny, vous pouvez compter sur notre 
mobilisation pour déployer des moyens en ce sens.

 TROIS QUESTIONS  
 À MONSIEUR LE MAIRE 
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LE DÉCRYPTAGE

Le numérique et le développement des nouvelles 
technologies entrainent des changements à 
tous les niveaux de la société : vie quotidienne, 
travail, économie... L’utilisation de ces 
technologies et d’Internet modifient nos modes 
de fonctionnement, nos façons de communiquer, 
de consommer, de faire nos courses, d’accéder 
à la culture et même d’effectuer nos démarches 
administratives. Ces changements ouvrent des 
perspectives immenses, permettant d’offrir 
des services innovants mais peuvent aussi être 
facteurs de risques qu’il faut identifier et tenter 
de limiter. La Ville d’Éragny s’est saisie des enjeux 
d’une telle transformation et a créé un poste de 
coordinateur numérique depuis 2020.  
Son rôle : établir un diagnostic à l’échelle de 
la Ville et accompagner les habitants dans ces 
mutations. Les résultats de cette étude ont déjà 
permis de mettre en place un plan d’actions, 
aujourd’hui en cours de déploiement.

 ÉRAGNY, ACTEUR  
 DE LA TRANSITION NUMÉRIQUE 

Éragny le Mag : Vous êtes la  
première coordinatrice numé-
rique de la Ville, en quoi 
consistent vos missions ? 
Pascale Oudin : Effectivement j’ai 
rejoint la ville en avril 2020 pour assu-
rer le premier poste de coordinatrice 

 INTERVIEW 

 PASCALE OUDIN,  
 COORDINATRICE NUMÉRIQUE  
 À LA VILLE D’ÉRAGNY 

numérique. Une mission qui n’avait 
pas encore eu d’échos mais qui, face 
à la montée en flèche des usages du 
numérique dans notre société, trou-
vait alors tout son sens. Mes missions 
s’articulent autour de plusieurs axes 
forts : permettre l’accès aux outils 

numériques à tous, former aux usages 
du numérique et apporter une assis-
tance et un accompagnement pour 
limiter la fracture numérique. 

ELM : Quel a été votre parcours ? 
PO : J’ai été pendant presque dix  ans 
référente numérique au sein d’une mé-
diathèque. J’y ai mis en place et animé 
des ateliers pour apprendre les bases 
du numérique. En premier lieu, ces ate-
liers étaient déployés à destination du 
public de la médiathèque puis j’ai déve-
loppé des ateliers spécifiques pour les 
seniors. Mon rôle de coordinatrice était 
donc déjà un peu ancré !

ELM : Qu’est-ce qui vous plaît 
dans ces missions ? 
PO : Ce sont les notions de transmis-
sion des connaissances et de partage 
qui me semblent les plus fortes dans 
ce poste de coordinatrice. Ma passion 
pour l’informatique et le numérique 
sont des moteurs mais les échanges 
et les discussions autour du sujet 
pour transmettre les clefs de compré-
hensions incontournables de notre 
société à des publics qui n’y ont pas 
encore eu accès me motivent particu-
lièrement. 
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La Ville s’emploie à développer des 
actions responsables et innovantes 
qui utilisent les nouvelles technolo-
gies dans l’intérêt de ses publics. C’est 
le cas par exemple du Répar’café qui 
agit pour donner une seconde vie aux 
appareils électroniques (lecteur dvd, 
ordinateur…). Ce rendez-vous régulier 
durant lequel les participants peuvent 
rapporter leurs objets est organisé en 
lien avec le Fab Lab. Cette vision s’est 
également illustrée lors de la crise sani-
taire durant laquelle le Fab Lab avait ra-

pidement réagi et lancé la création sur 
imprimantes 3D de visières anti-postil-
lons à destination des professionnels 
de santé installés sur la commune.
Des services innovants sont proposés 
comme la Micro-folie et son musée 
numérique, installés depuis peu à la 
Bibliothèque pour favoriser la démo-
cratisation culturelle. L’innovation se 
reflète aussi dans le domaine de l’édu-
cation avec l’installation par la Ville de 
vidéoprojecteurs dans les salles de 
classe.

 À ÉRAGNY,  
 LE NUMÉRIQUE EST RESPONSABLE  
 ET INNOVANT 

Aidants Connect permet à des professionnels 
de réaliser, de façon sécurisée, des démarches 
administratives en ligne à la place d’un usager ne 
parvenant pas à les faire seul. À Éragny, plusieurs 
agents ont suivi une formation afin d’obtenir 
une habilitation nécessaire à la prise en charge 
du public. Les Éragniens qui rencontrent des dif-
ficultés dans la réalisation de leurs démarches en 
ligne peuvent désormais être entièrement ac-
compagnés sur l’ensemble des sites administra-
tifs accessibles via FranceConnect :  déclaration 
d’impôts, assurance maladie, état civil …
Aidants Connect est un dispositif développé par 
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 
et soutenu par la direction interministérielle du 
numérique. 

La dématérialisation des démarches 
en ligne facilite la vie de nombreux 
usagers. Plus besoin de rendez-
vous, les formulaires sont acces-
sibles à toute heure et s’adaptent 
aux rythmes de chacun. Dans cette 
optique, la ville a lancé la dématéria-
lisation de plusieurs démarches, telles 
que les demandes d’actes d’état 
civil, les demandes de subventions ou  
les inscriptions scolaires. Depuis le  
1er janvier 2022, certaines demandes 
d'urbanisme peuvent être effectuées 
sous forme électronique, via le site 
Internet de la Ville. Attentive au fait 
de conserver un lien avec les usagers 
et à ne pas déshumaniser le service 
rendu au public, la Ville garantit toute-
fois un accueil physique ou un accom-
pagnement pour l’ensemble de ces 
démarches. 
La dématérialisation croissante des 
services publics, qui s’applique égale-
ment aux autres institutions : Caisse 
d’allocations familiales, Assurance 

maladie… peut aussi être perçue 
comme complexe. Pour accompagner 
les usagers qui n’ont pas accès à 
Internet, ne sont pas équipés ou ne 
sont pas à l’aise avec l’informatique, 
la Ville adhère au dispositif Aidant-
connect. 

 LA DÉMATÉRIALISATION :  
 ENTRE RISQUES ET PROGRÈS 

 AIDANTS CONNECT 

Parce que l’innovation passe aussi par 
l’évolution de nos pratiques et de nos 
usages, la Ville a décidé de lancer un 
espace de coworking ou espace de travail 
partagé. Dans des locaux flambants neufs, 
les travailleurs qui s’y installeront pour-
ront bénéficier d’un espace flexible, d’un 
réseau d’échanges entre professionnels, 
d’une zone de convivialité et de l’accès au 
wifi ou à des supports numériques.

g Rue du Commerce

 Un nouvel espace  
 de coworking à Éragny 
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LE DÉCRYPTAGE

 ATELIERS  
 NUMÉRIQUES

Ouverts à tous, ces mini-stages 
d’une durée d’un à 3 jours offrent la 
possibilité aux Éragniens de dévelop-
per leurs compétences sur des thé-
matiques spécifiques. 
7, 8 et 10 février – Découverte 
d’Internet 
14 et 15 mars - Découverte tablette / 
smartphone
17 mars - Scanner un document 
avec son smartphone et l’envoyer 
par mail

c De 9 h 15 à 11 h 15, à la Miem.

i Sur inscription auprès de l’accueil de 
la Miem ou au 01 39 09 06 06.

Récemment mis en place à la Miem, ce dis-
positif vise à permettre l’autonomie des 
usagers sur les outils numériques. C’est 
un moment de partage de connaissances 
autour de la culture du numérique durant 
lequel vous pouvez poser toutes vos 
questions. Vous pouvez venir avec votre  
matériel (ordinateur portable, tablette, 
smartphone) si vous avez besoin de 
conseils sur leurs usages.

• Connecter une tablette en Wi-Fi ?
• Enregistrer un document  
 sur une clé USB ?
• Créer un graphique dans Excel ?
• Récupérer un mot de passe oublié ?
• Astuces pour bien utiliser  
 mon smartphone.
• Comment ajouter une pièce jointe  
 à un mail ? 
• Quels logiciels utiliser pour rédiger  
 un CV ?
• Comment scanner un document  
 avec un smartphone ?

• Bien utiliser sa boîte mail.
• Créer un bon mot de passe ? 
• Comment créer un compte  
 de messagerie ?
• Comment faire un partage de  
 connexion avec un smartphone ?
• Comment installer une application  
 sur un smartphone ?

i Tous les vendredis hors vacances 
scolaires de 9 heures à 12 heures, à la 
Miem

 LES VENDREDIS CONNECTÉS 

 LE NUMÉRIQUE  
 SOLIDAIRE À ÉRAGNY 

90%
DES ÉRAGNIENS POSSÈDENT  

UNE ADRESSE MAIL  
ET UN ACCÈS À INTERNET.

43 %
DES ÉRAGNIENS SE DISENT  

INTÉRESSÉS PAR DES FORMATIONS  
AU NUMÉRIQUE.

26%
DES ÉRAGNIENS NE RÉALISENT PAS  

LEURS DÉMARCHES EN LIGNE SEULS.

23%
D’ENTRE EUX SE FONT AIDER PAR  

UN MEMBRE DE LEUR FAMILLE. 

Chiffres extraits du sondage réalisé  
dans le cadre de l’élaboration du diagnostic 

 numérique proposé en mars 2019. 

Débutants et passionnés, venez vous initier à l’utilisa-
tion de machines numériques, imprimante 3D, découpe 
vinyle… ou réparer vos appareils électroniques ou du petit 
électroménager lors des Répar’ Café.

 PERMANENCE  
 DE L’ÉCRIVAIN  
 PUBLIC NUMÉRIQUE 
Vous avez besoin d’aide pour la réalisation de 
démarches administratives en ligne, la rédaction 
de courriers électroniques ou de textes dématé-
rialisés ? L’écrivain public numérique est là pour 
vous aider et assure des permanences hebdo-
madaires (hors vacances scolaires) : 

• À la Miem - Les lundis de 9 heures à 12 heures
• À la Maison des Dix Arpents 
 Les lundis de 14 heures à 16 heures
• À la Maison des Services au Public   
 Les jeudis de 9 heures à 12 heures

 FABLAB : UNE ZONE  
 DE CRÉATION COLLABORATIVE 

c Accès libre mardi et jeudi de 14 heures à 19 heures. 

i Ateliers sur pré-inscription au 01 39 09 06 06 les mardis à 17h30
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J'ai besoin d'être 
formé aux outils et 
usages numériques 
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 Bibliothèque Albert Camus 
25 rue du Commerce - Tout public
Ordinateurs en accès libre / Impression / 
Accompagnement administratif / Accom-
pagnement numérique orienté culture et 
loisirs / Micro-folie (musée numérique) / 
Wi-Fi en libre accès.

 Miem 
14 rue du Commerce - Tout public en âge 
de travailler
Accompagnement pour la rédaction CV 
et lettre de motivation / ordinateurs en 
accès libre sur réservation / Aide aux 
démarches numériques concernant l’emploi 
et la formation / Formations débutants 
/ Permanence de l’écrivain public numé-
rique / Ateliers informatiques / Vendredis 
connectés

 Maison des Dix Arpents 
1 rue des Dix Arpents bruns - Tout public 
Permanence de l’écrivain public numérique

 FabLab 
14 rue du Commerce - Tout public 
Initiation aux machines à commande 
numérique (Imprimante 3D, découpeuse 
vinyle) / Initiation au codage informatique / 
Accompagnement à la création numérique / 
Repar’café

 Maison des services au public  
 Pole senior / CCAS 
6 rue des Belles Hâtes - Tout public
Permanence de l’écrivain public numérique / 
Renseignements et inscription aux ateliers 
informatiques pour les séniors - Coordina-
tion numérique.

 Maison de la Challe 
Rue du Commerce - 10 / 25 ans
Accompagnement des jeunes pour l’accès 
à leurs droits et recherche de stages / 
Formations / Aide à la mise en forme de 
documents scolaires / CV et lettres de 
motivation / Ordinateurs en accès libre / 
Accompagnement sur les outils numériques 
scolaires (Parcoursup, ENT…) / Accompagne-
ment administratif

J'ai besoin d'aide 
pour réaliser 
des démarches 
administratives

J'ai besoin d'une 
connexion WiFi

J'ai besoin d'aide sur 
un point particulier
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ILS FONT NOTRE VILLE

Au centre commercial Art de vivre 
dans une ambiance chaleureuse et 
inédite, La Capana propose de dégus-
ter sur place ou à emporter les plaisirs 
d’une carte italienne traditionnelle. 
Partagez un moment convivial autour 
d’un cocktail ou d’un plat chaud tout 
en profitant d’un décor immersif qui 
en fera voyager plus d’un. 
Après d’importants travaux d’agran-
dissement, Univers Primeurs dévoile 

son nouvel espace poissonnerie. Une 
grande variété de produits de la mer 
est au menu : saumon, fruits de mer 
ou encore des anchois. Des produits 
marins, frais et de qualité sont la pro-
messe des poissonniers.

i www.lacapanna.net

i Univers Primeurs 
     196 rue de l’Ambassadeur

 INITIATIVE 

LA SOLIDARITÉ MISE À L’HONNEUR 
PAR LES ÉLÈVES  
DU LYCÉE ESCOFFIER 
En décembre dernier, les élèves du lycée Auguste Escoffier se 
sont mobilisés pour monter un projet solidaire « Une boîte sous 
le sapin ». Grâce à leur engagement et leur détermination, des 
personnes dans le besoin ou sans-abri ont pu profiter d’un geste 
solidaire pour Noël.

Les élèves de la classe 1 CP (pre-
mière année de CAP de pâtisse-
rie) ont pris l’initiative de monter 

un projet solidaire pour offrir une 
boîte cadeau aux personnes sans 
abris qui n’ont pas la chance de pro-
fiter d’un Noël chaleureux. 
Ces boîtes qui contiennent un vête-
ment chaud, une gourmandise, un 
produit d’hygiène, un cadeau et un 
petit mot sont ensuite redistribuées 
par le biais d’associations. 

Le projet a été entièrement monté 
par les élèves qui étaient soute-
nus par leur professeur de français, 
madame Lucas, et accompagnés 
par madame Bouaziz (professeur 
d’art appliqué), monsieur Marillat et 
madame Abdulmalak (professeur de 
chef d’œuvre) et madame Larbi (infir-
mière). 
Les boîtes ont été remises aux asso-
ciations mi-décembre.
Bravo à eux pour cette belle initiative ! 

 CYBERHARCÈLEMENT 

KIMPEMBE NE LAISSE 
RIEN PASSER 
Dans le cadre de la lutte contre le  
cyberharcèlement, le champion du monde 
Presnel Kimpembe est venu sensibiliser 
les jeunes du club de l’AS Éragny.

Un retour aux sources pour le défenseur du PSG 
et de l’Équipe de France. En lien avec son spon-
sor, Orange, Presnel Kimpembe était de passage,  
mercredi 15 décembre, au stade Louis Larue 
pour le tournage d’un clip dédié à la lutte contre 
le cyberharcèlement. Le joueur en a profité pour 
saluer les jeunes du club et a même co-dirigé une 
séance d’entraînement avec eux.

 VIE ÉCONOMIQUE 

DES NOUVEAUX  
COMMERCES  
À ÉRAGNY 
Ouverts depuis peu, 
le restaurant italien 
« La Capana » et la 
section poissonnerie 
du magasin Univers 
Primeurs, accueillent 
les Éragniens.
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 PORTRAIT 

 SEBTI KHADIMALLAH SEZEUR :  
 LE NOUVEAU CAPITAINE DES POMPIERS 

Chef du centre de secours d’Eragny depuis le 15 octobre 2021, le capitaine 
Khadimallah Sezeur assure le commandement de quatre-vingt pompiers vo-
lontaires et professionnels et d’une équipe de JSP (Jeunes sapeurs-pompiers). 
Sa vocation est née très tôt : à 16 ans, il est déjà bénévole à la protection 
civile et poursuit son engagement en assurant des gardes au SAMU. Après 
avoir suivi des études de droits, il choisit de passer le concours de lieutenant 
dont il est sort lauréat en 2018. Il est alors engagé à la caserne d’Eaubonne, 
où il tente le concours de capitaine qu’il réussit avec succès. Il est affecté 
au centre opérationnel de Neuville avant de postuler à Éragny, au poste de 
Capitaine. Désormais à la tête de la septième plus importante caserne du 
département, le capitaine Khadimallah Sezeur prend pleinement la mesure 
de la tâche qui lui incombe. Avec la volonté de faire monter en compétence 
ses équipes, il attache aussi beaucoup d’importance à la cohésion de groupe 
et au bien-être au travail. Le capitaine a pour ambition de valoriser la 
mission des pompiers au sein de la commune. Si le métier est reconnu dans 
le cadre des interventions d’urgence, il l’est parfois moins sur les pans de la 
prévention et de la sensibilisation aux gestes qui sauvent.  Des objectifs 
qui annoncent de belles perspectives d’échanges avec les Éragniens !

Il existe une vingtaine de centre en 
France, le plus proche d'Éragny se 
situe à Margny-lès-Compiègne, dans 
l’Oise. Il peut accueillir jusqu'à cent-
quatre-vingt volontaires qui suivent 
un programme pour se préparer à 
l’emploi, alternant prise en charge in-
dividuelle et dynamique collective. La 
formation est gratuite et les admis-
sions se font tout au long de l’année 
pour une durée minimum de huit mois. 
Durant cette période, les volontaires 
bénéficient d’un accompagnement 
pédagogique dispensé par une 
équipe pluridisciplinaire : conseillers 
en éducation et citoyenneté, moni-

 FORMATION 

L’EPIDE : UNE SOLUTION POUR 
CONSTRUIRE SON AVENIR 
L’Établissement pour l’Insertion 
dans l’Emploi (Epide) accom-
pagne les jeunes de 17 à 25 ans 
qui n’arrivent pas à trouver  
un travail ou une formation 
qualifiante.

teurs… Ils ont également la possibilité 
de passer leur code de la route et leur 
permis de conduire gratuitement, de 
participer à des activités sportives 
et de prendre part à des rencontres 
avec les entreprises pour découvrir 
le métier ou la formation qui leur 
convient. Les services de la Ville ont 
noué une relation partenariale avec 
le centre de Compiègne dans le cadre 
d’organisation d’actions citoyennes 

ou culturelles. Des groupes de volon-
taires sont régulièrement accueillis à 
Éragny pour prêter main forte lors de 
manifestations comme le Diverstival 
ou le Marché de Noël. Ils sont égale-
ment invités à participer aux cérémo-
nies de commémoration du 8 mai et 
du 11 novembre pour prendre part au 
devoir de mémoire.

i  www.epide.fr 
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EN INSTANTANÉS

> 11 novembre - Commémoration 

 Réunis pour ne pas oublier 
La situation sanitaire nous a permis d’organiser le traditionnel défilé entre la Place de la  
Mairie et le cimetière d’Éragny afin de célébrer 103e anniversaire de l'Armistice  
du 11 novembre 1918, mettant fin à la Première Guerre mondiale.

> 20 novembre 

 Trouver sa voie  
 au forum des métiers 
Près de six cent jeunes sont venus à la Salle 
des Calandres pour cette édition du Forum des 
Métiers. Ils ont pu échanger longuement sur les 
voies professionnelles et les formations à suivre.

> 27 novembre 

 Les nouveaux élus de conseil municipal des Enfants 
Les enfants des écoles d’Éragny ont participé au renouvellement du Conseil municipal des 
Enfants (CME) en votant pour un binôme de candidats lors des élections organisées en 
octobre. À l’occasion du conseil d’installation, Hafsa Chouaf a été élue enfant maire pour la 
durée du mandat (2 ans).

> 9 novembre 

 Ils ont soufflé leurs bougies ! 
La fête battait son plein ce 9 novembre au club La Chenaie 
où les octogénaires et nonagénaires ont soufflé leurs bougies 
et partagé un moment convivial. Après une année 2020 où 
les anniversaires n’avaient pu être célébrés du fait de la crise 
sanitaire, le retard a été rattrapé cette année avec huit seniors 
qui ont partagé leurs gâteaux : Cécile Bessonnet, Danielle 
Cadet, Eliane Couderc, Jaulin Pirko, Thérèse Lallemand, 
Rolande Van Den Dop, Claudine Monier et Monique Baneyx. 
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> 14 décembre 

 Un nouveau marché solidaire 
Le marché solidaire de la Récolte du Val-d'Oise, crée par la Sauvegarde 95 s’était 
installé place Aimé Césaire, à côté de l'école des Dix Arpents pour faire profiter les 
habitants d’une production fraîche et locale. Les produits vendus sont de saison, à prix 
sans marge et sont directement issus des producteurs locaux et bio.

> 3 décembre 

 Les recettes du Téléthon en nette hausse 
Vous avez été nombreux à soutenir la cause du Téléthon aux cotés 
de la Ville. A ce jour, près de 7 657 euros ont été récoltés et ont été 
entièrement reversés à l'AFM Téléthon. La Ville tient à remercier tous 
les donateurs qui ont répondu avec solidarité à l'appel aux dons des 
associations présentes.

> Décembre 

 Les fééries de Noël 
Tout au long du mois de décembre, une parenthèse festive s’est ou-
verte sur la Ville : le Marché de Noël à l’espace des Calandres a réuni 
plus d’une cinquantaine d’exposants et vous avez été nombreux à 
emprunter le petit train de Noël pour vous y rendre ! Le feu d’artifice, 
tiré le samedi 11 décembre, a rencontré un vif succès et a émerveillé 
petits et grands. Quant aux participants du concours d’illuminations, 
ils ont redoublé d’imagination pour surprendre le Jury. Bravo à eux ! 
Pendant les vacances, les maisons de quartier ont pris le relai pour 
proposer un programme varié, allant de la soirée contes pyjama au 
spectacle musical pour les plus petits.
La Ville remercie la générosité de ses partenaires qui ont contribué à 
l’organisation de ces évènements : 
Le comptoir de Mathilde, Boulanger et PicWic Toys au centre com-
mercial Art de Vivre, L’épicerie des Julie, Place du 8 mai 
et Louis Armand Coiffure à Conflans Saint-Honorine. 

 Premier prix catégorie baclons et fenêtres  Premier prix catégorie maisons et jardins 
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DES ÉLUS À VOS CÔTÉS, ET 
TOUJOURS AVEC L’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL EN LIGNE DE MIRE ! 
Nous souhaitons commencer par vous souhaiter, à toutes et tous, 
cher(e)s Éragnien(ne)s, une très belle et heureuse année 2022 et tous 
nos vœux de santé, de bonheur et d’espérance.

Face à la dégradation de la situation sanitaire, les élus de la majorité 
municipale vous témoignent également de tout leur soutien, 
notamment envers celles et ceux qui sont touchés de près ou de loin 
par la maladie ou par l’isolement.

Cette épidémie s’enlise et nous restons habités par cette impression 
de ne pas apercevoir le bout du tunnel. Le contexte pourrait ainsi nous 
faire tomber dans le pessimisme mais il n’en est rien.

Comme depuis deux ans, nous continuons de faire front et de faire 
preuve de résilience. Les élus et les agents travaillent quotidiennement 
pour s’adapter à la situation et agir avec responsabilité, tout en 
garantissant la continuité indispensable du service public.

Nous sommes persuadés que cette année  2022 sonnera le retour 
à une vie plus normale, rythmée par tous ces moments conviviaux 
et festifs, plein de partage et de bonne humeur, que nous avons 
malheureusement dû annuler, mais qui, l’espace d’un instant, nous 
offrent une parenthèse joyeuse et nous extirpent de la morosité 
ambiante. Nous avons hâte de vous retrouver !

Il est difficile de réaliser qu’un tiers de notre mandat s’est déjà écoulé, 
tant il aura été tronqué par cette conjoncture. Quelques projets ont subi 
du retard, en raison notamment des difficultés d’approvisionnement 
ou du manque d’effectifs de certains prestataires, mais nous tenons 
bon et suivons de très près les évolutions.

Ces quelques déconvenues et ce contexte difficile ne nous ont 
cependant pas empêchés de mettre notre programme de mandature 
sur les rails et de travailler pour l’intérêt général et pour la commune.

Votre santé et la lutte contre cette épidémie demeurent des priorités 
actuellement mais ce ne sont pas les seules. De nombreuses 
réalisations au bénéfice des Éragniens(ne)s verront ainsi le jour cette 
année, telles que le gymnase de la Cavée ou le groupe scolaire Simone-
Veil.

La poursuite du déploiement du réseau de vidéosurveillance, le 
lancement des études pour la tribune et les vestiaires du stade Louis-
Larue, le début des travaux de la résidence pour seniors derrière la 
mairie, ou encore notre travail sur l’environnement et la préservation 
de la biodiversité — dans le cadre du maintien de notre troisième 
fleur du label « Villes et villages fleuris » — sont également autant de 
projets et d’actions qui s’élaboreront durant cette année.

Que ce soit pour garantir votre sécurité, pour améliorer et embellir 
votre cadre de vie, pour développer le sport et la culture, nous sommes 
à vos côtés et notre action quotidienne d’envergure se déploie à tous 
les niveaux, et pour tous les publics.  

Comptez sur notre pleine mobilisation et notre écoute toujours 
attentive pour répondre à vos questions et résoudre les problèmes 
que vous pouvez rencontrer au quotidien. 

ALERTEZ LES BÉBÉS
Au cours de la dernière séance du conseil municipal de 2021, 
les élus ont eu à voter le renouvellement de conventions 
passées par la ville avec des microcrèches privées pour 
la garde d’enfants. Renouvellement pour la réservation 
de huit berceaux (dans deux établissements) que nous 
avons approuvé et qui nous a permis de mettre l’accent sur 
l’insuffisance criante du service public de la petite enfance 
à Éragny.
Ainsi en 2021 la Ville proposait un total de 51 places 
disponibles pour 206 demandes. Permettant de satisfaire 
moins de 13 % des demandes en crèche collective, 11,4 % 
en crèche familiale, 14  % en mini-crèche. Chiffres qui 
témoignent bien de l’ampleur des problèmes rencontrés par 
de nombreuses familles éragniennes. 
Difficultés liées à une politique de démembrement d’un 
service essentiel à la vie des habitants qui a conduit la 
municipalité à supprimer ces dernières années  20 postes 
d’assistantes maternelles, soit un total de 60 places de 
garde. Il serait temps pour la majorité municipale d’Éragny de 
comprendre que les familles et les bébés éragniens méritent 
autre chose que la présente désinvolture.

Yannick Maurice, Pierre Mathevet, Sylvie Morelle 

Élus Éragny Printemps 2020 
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